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PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1967-1968

PROJET DE LOI

adopté

1 ? 30 novembre 1967

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LE SÉNAT

relatif aux troupes de marine et à l'administration
de l'armée dans les Départements et Territoires
d'Outre-Mer.

Le Sénat a adopté , en première lecture , le
projet de loi dans la teneur suit :

Article premier.

Les officiers , sous-officiers et hommes du rang
des corps ou cadres constituant :
— l' infanterie de marine .

— l'artillerie de marine ,
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— le cadre des télégraphistes des troupes de
marine ,

sont intégrés dans une arme unique des troupes
de marine. La vocation principale des personnels
de cette arme est de servir Outre-Mer.

Toutefois , les officiers et sous-officiers de l' ar 
tillerie de marine pourront, par décision du
Ministre des Armées et sur demande présentée
dans le délai de six mois à compter de la promul
gation de la présente loi, être versés dans l' artil
lerie métropolitaine .

Art . 2 .

Dans leur nouvelle arme , les personnels intégrés
conservent leur grade , leur ancienneté de grade
et. éventuellement, le bénéfice de leur inscription
au tableau d'avancement. A égalité de grade et
d'ancienneté dans le grade , la prise de rang est
déterminée d'après l' ancienneté acquise dans le
grade précédent et , le cas échéant , dans les grades
antérieurs.

Art . 3 .

Sont applicables aux Départements et Territoires
d'Outre-Mer les dispositions des lois du 16 mars
1882 sur l'administration de l' armée et du 13 juil
let 1927 sur l'organisation générale de l'armée,
sous réserve des dispositions de l'article 4 ci-
après.



Pans — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue DesaLx.

Art . 4 .

Les dispositions de la présente loi prendront
effet à compter du 1" janvier 1968 .

A cette date :

1° Seront dissous les corps et cadres visés à
l' article premier ;

2 " Cesseront d'être applicables au personnel
autre que celui du service de santé, les disposi
tions de la loi du 7 juillet 1900 portant organisation
des troupes coloniales ;
3° Seront abrogées toutes dispositions contraires

à la présente loi . et notamment :
— les articles 30 à 32 et 45 de la loi du 13 juil

let 1927 sur l'organisation générale de l' armée ;
— l'article 5 de la loi du 28 mars 1928 relative

à la constitution des cadres et effectifs de l'armée .

Art. 5 .

Un décret fixera les conditions de constitution

des réserves des troupes de marine .

Délibéré, en séance publique, à Paris , le
30 novembre 1967 .

Le Président,
Signé : Gaston MONNERVILLE


